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DEMANnE D1P.Dr4IRSION DE LA REPUBLIQUE ~E GUINEE 
A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Lettr~ du 3 décembre l928 adressée au Secrétaire ~ênéral 
par l'Ambassadeur f:e ia_ R!§-;Jubliqu~ de Guinée 

Not~u aecrétaire Général : Co:1fort.:ément à l' <lrticle 16 
du rec;leme!1t intérieur de l' Asser:.tblée Générale, le 
Secrétaire général a l'honneur de transrr.ettre aux Membres 
des Nations Unies, pour~leur information, copie d'une 
lettre, en date du 3 décembre 1958) émanant de l'Aobassa.deur 
de la Républi~ue de Guinée et concernant la demande 
d'admission de la Républi~ue de Guinée à l 1 0rc;anisation des 
Nations Unies. 

New-York, le 3 décembre 1958 
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!ETTRE EN DATE DU 3 DECEMBRE 1958 ADRESSEE AU SECRETAIRE GENE:AAL 
DES NATIONS UNIES PAR L'AMBASSADEUR DE IA REPUBLIQUE DE GUINEE 

Au nom de mon gouvernement, et agissa~t selon les instructions reques de lu1 1 

J'ai l'honneur de présenter une demande d'admission, au nom de la République de 

Guinée, comme Membre des Nations Unies. 

J'ai en outre l'honneur de vous trans~ettre une déclaration, conformément aux 

règles pertinentes des règles de procédure du Conseil de sécurité et de l'Assemblée 

générale, _par laquelle la République de Guinée accepte les obligations contenues 

dans la Cherte. 

Je vous serais grandement obligé si vous vouliez prendre toutes les mesures 

que vous jugerez utiles afin que cette demande produise immédiatement ses effets. 

Diallo Telli 

Ambassadeur de la 
République de Guinée 

j •.• 
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Le } décembre 1958 

Moi, Diallo Telli, Ambassadeatlr, d.~T~nt autorisé par le Gouvernement de la 

République de Guinée, déclare que la République de Guinée accepte par les présentes 

les obligations contenues dans la Charte des Nations Unies et s'engage à re~lir 

ces obligations à partir de la date de son adœission comme Membre des Nations Uoies. 

Diallo Telli 

hnba$Sadeur de la 
·Ré;publique de Guinée 

; ... 
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ASSEMBlEE NATIONAIE DE IA 
REFUBLl.QUE DE Gtr"'NEE 

ANNEXE I 

CONAKRY, le 2 octobre 1958 

Proclemation 

L'Assemblée territoriale de la GUINEE FRANCAISE, réunie en séance extra­

ordinaire le 2 octobre 1958, 

1) Prenant acte de la Déclaration solennelle du général DE GAULLE, Président 

du Conseil du Gouvernement de la République fran~aise devant le pays le 

25 août 1958, déclaration dont la teneur suit : 
11Cette communauté, la France la propose; personne n'est tenue d'y 

adhérer. On a parlé d'indépendance : je dis ici plus haut encore qu'ailleurs, 

que l'indépendance est à la disposition de la Guinée. Elle peut la prendre, 

elle peut la ,prendre le 28 septembre en disant "NON" à la proposition qui lui 

est faite 1 et dans ce cas 1 je garantis que la Métro,pole n'y fera ,pas 

d'obstacle. Elle en tirera bien sûr des conséquences, mais d'obstacle elle 

n'en fera pas, et votre territoire pourra comme il le voudra et dans les 

conditions qu'il voudra, suivre la route qu'il voudra". 

2) Considérant que le préambule de la Constitution de la République française 

stipule : 

nie peuple français proclame solennellement son attachement aux droits 

de l'homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu'ils ont été 

définis par la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule 

de la Constitution de 1946. En vertu de ces princi.pes et de la libre déter­

mination des peuples, la République offre aux territoires d'outre-mer qui 

manifestent la volonté d'y adhérer, des institutions nouvelles fondées sur 

l'idéal commun de liberté, d'égalité et de fraternité et conçue en vue de 

leur évolution démocratique". 

3) Considérant que l'article premier de ladite Constitution dispose que : 
11Ia République et les territoires d'outre-mer qui, par un acte de libre 

détermination, adoptent la présente Constitution, instituent une communauté". 

j ••• 
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28 septembre 1958 de la part dtun territoire d'outre-mer consacre l'indépendar 

de ce territoire vis-à-vis de lR. Ré:pu'1·)25 1ue française; 

5) Considérant le résultat du Référendum du 28 oeptarobre 19581.136.324 NON 

contre 56.891 OUI. 

6) Constate que cette majorité de voix négatives place le territoire de la Guinée 

hors de la. République française en vertu d'une part, de la. Constitution française, 

et d'autre part, des déclarations du ~~ésident du Conseil du Gouvernement de la 

République, le. général de Gaulle : 

7) Proclame solennellement l'indépendance nat~onale de la Guinée et l'élection de 

1 1 Assemblée territoriale présente en Assemblée national"! constituante souveraine 

dont les membres prennent le titre de député. 

8) Décide d'attribuer à ce nouvel Etat indépendant le nom de République de Guinée. 

9) Proclame l'adhésion de la République de Guinée aux principes inscrits dans la 

Charte des Nations Unies (ONU). 

10) Invite le Gouvernement de la République de Guinée à prendre toutes dispositions 

pour accréditer la République de Guinée a~près des autres nations et de l'Organi· 

sation des Nations Unies. 

ll) Donne les :pleins pouvoirs au Gouvernement de la République de Guinée :pour 

administrer et gérer les intérêts nationaux, prendre toutes mesures utiles, engager 

et conclure toutes négociations dans l'intérêt de la nation. 

POUR tJ'NE AFRIQUE tJNm ET lln::EmiDANTE 
VIVE lA REPUBLIQUE DE GUINEE· 

Le Président de l'Assemblée nationale 

constituante de la République de Guinée 

Signé : Diallo SAIFOUIAY.E -

; ... 
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ORDONNANCE 

ANNEXE II 

(Extrait du Journal officiel de la. République de Guinée 
Numéro zpécia~ 0.-..:. J2 novembre 1958) 

Ordonn.ance No 12.. ,Promuleant la loi No 4/AN/58 du 10 novembre 1928 
sur la Constitution de la Républigue de Guinée 

Le Président du Gouvernement de la République de Guinée, 

VU la proclamation de 1' indépendance de la République de Guinée en date du 

2 octobre 1958; 
Vu la. loi No 1/AN/58 donnant investiture à H. le président Sékou Touré _pour 

former le Gouvernement de la République de Guinée, 

Ordonnons : 

Article premier : Est promulguée dans la République de Guinée la loi No 4/AN/58 
du 10 novembre 1958 adoptant la Constitution de la République. 

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi d'Etat. 

Fait à Conakry, le 12 novembre 1958. 

IDI 

le Président du Gouvernement de la République 

SEKOU TOURE 

Loi No 4/ANL58 du 10 novembre 1928 ad~tant la Constitution de la 
République de Guinée 

Article unique : L'Assemblée nationale de la République de Guinée a adopté à 

l'unanimité, dans sa séance plénière du 10 novembre 1958 la loi constitutionnelle 

dont la teneur suit : 

CONSTITUTION 

Préambule 

I.e peu;ple de Guinée par son vote massif du 28 septembre 1958 a rejeté la. 

domination et, de ce fait, acquis son indépendance nationale et constitué un Etat 

libre et souverain. ; ... 
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Article 4 

Titre III 

DU PARIEHENT 

Le Parlement est constitué par une Assemblée nationale unique dont les 
mcmbyes élus sur une liste nationale pour 5 ans portent le titre de 
députés. 

Article 5 : le mode d'élection des membres de l'Assemblée nationale, les conditions 
d'éligibilité et des incompatibilités ainsi que le nombre de députés 
sont fixés par la LOI. 

Article 6 : L'Assemblée nationale est seule juge de l'éligibilité de ses membres et 
de la régularité de leur élection. Elle peut recevoir leur démission. 

Article 7 : L'Assemblée nationale se réunit de ple:!.n droit en deux sessions 
ordinaires annuelles fixées aux mois de mars et d'octobre dont la durée 
ne peut excéder deux mois. 

Elle peut se réunir en session extraordinaire sur convocation de sen 
Président, à la demande du Gouvernement ou à celle des deux tiers de 
ses membres. 

Article 8 : Le Bureau de l'Assemblée nationale est élu au début de chaque législa· 
ture et renouvelé chaque année au début de la première session. 

Titre IV 

DES RElATIONS ENTRE I.E PARIENENT ET I.E GOU\lERNEMENT 

Article 9 L'Assemblée nationale vote seule la LOI. 

Le dorraine de la LOI est illimité. 

Article 10: Aucun membre de l'Assemblée n~tionale ne peut être poursuivi, recherché, 
arrêtéJ détenu ou jugé à l'occasion des opinions ou votes émis par lui 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Article 11: Sauf en cas de flagrant délit, aucun membre de l'Assemblée nationale ne 
peut, pendant la durée de son rr~ndat, être poursuivi en matière crimi­
nelle qu'avec l'autorisation de l'Assemblée. La détention ou la 
poursuite d'un député est suspendue si l'Assemblée nationale le requiert. 

Article 12: Les menilires de l 1Assemblée nationale perçoivent une indemnité fixée par 
la LOI. 

Article 13: Les séances de l'Asseoblée nationale sont publiques. Toutefois 
l'Assemblée nationale peut siéger à "huis clos" à la demande du 
Président du gouvernement ou de plus de la moitié de ses membres. 

Article 14: Le Président de la République et les députés à l'Assemblée nationale 
ont seuls l'initiative des LOIS. 

1 ... 



A/4048 
Français 
Page 7 

L'Etat de Guinée apporte son adhésion totale à la Charte des Nations Unies et 

ù la Déclaration ~~iverselle des droits de l'homme. 

Il procJ.am.e l' 6gali té et J.::J. r:ol".C.:.t' --i t8 de tous ses· nationaux sans distinction 

de race, de sexe ou de religion. 

Il affirme sa volonté de tout mettre en oeuvre pour réaliser et consolider 

l'unité dans l'indépendance de la patrie africaine. Pour ce faire, il combattra 

toutes tendances et toutes L~ifesta+-io~s de chauvinisme qu'il considère comme de 

sérieux obstacles à la réali.sation de cet objectif. 

Il exprime son désir de nouer des liens d' ar:li tié avec tous les peuples sur la 

base des princi_pes d'égalité, d'intérêts réciproques et de respect mutuel de la 

souveraineté nationale et de l'intégrité territoriale. 

Il soutient sa~s réserve toute politique tendru1t à la création des Etats-Unis 

d'Afri~ue, à la sauvegarde, à la consolidation de la paix dans le monde. 

IE PRINCIPE DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE EST "GOUVERNEME:NT DU PEUPIE PAR IE 
PEUPLE ET POUR LE PEUPIE" 

Titre 1:remier 

DE LA SOUVERAll'lETE 

Article 1 : La Guinée est une République démocratique, laïque et sociale. 

L'emblème national es·t le rouge, le jaune et le vert disposés 
verticalement et d'égales din:ensions .• 

L'Hyrune national est : "LIBERTE" 
Ia devise de la République est TRAVAIL • JUSTICE - SOLIDARITE. 

Titre II 

DES COLLECTIVITES NATIONAlES 

Artiele 2 : La République de Gu~ée est composée de collectivités territoriales 
q_ui sont : les Communes et les Circonscriptions. 

Article 3 : La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce en toute 
matière par ses députés à l'Assemblée nationale élus au suffrage 
universel égal, direct et secret, ou par la voie de référendum. 

; ... 
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Article 15 : L'Assemblée nationale étudie les :projets et propositions de lOI dont 
elle est sa.isie.au sein de ses commissions dont elle fixe le nombre, 
la composition et la co~pétence. Les projets de lOI déposés par le 
gouvernement et les p!"pc ;.i t:.on.::> a'C'.ceptées par lui sont étudiés en 
7:1:riori té. 

Article 16 : L1 As~e~blée nationale est saisie d~ projet de budget qui est voté sous 
foT~·~ de J..OI per le Parlement. le budget national doit é'tre voté, au 
pJ1.:_;; ta··T"l, le 20 r.overnbre de l'année précédente. 

Article 17 : Le,;, c:.·h~~{:s de l'Assembléa nationale possèdent l'initiative des 
d(-- ···):.::cc,., 'Icut~fois; auc11t.e proposition tendant à augmenter les 
dé _ ,., ~ ·-- 3 ne:: pr: t.{;, être présentée sana être assortie d'une proposition 
dt:~;~•i·;:;:1Lt les re-.:::ettes èorrespc!1êla:J.tes. 

Article 18 : L' t;.nsen:tlée natl.ona1e règle les comrJtcs de la nation. Un état des 
dépenses lui e;;; l:i pr--ssenté à. la fin C:e c't::aque serJ.estre pour le serr.estre 
précéder..t. Les com_t)tes d·3finitifs C:.e :'année précédente sont exaw.inés 
au cours de la session d' octobt·e et approuvés _par une lOI. 

Article 19 : les noyens d'information de l'Assemblée nationale à l'égard de l'action 

Article 20 

gouvernemer~tale sont 

- La question orale, 
- la question écrite, 
--1.1 interpellation, 
- L'~udition par les commissions, 
- la commission d'enquête. 

La LOI fixe dans quelles conditions et suiv~~t quelle procédure ces 
moyens d'information sont mis en action. 

Elle fixe également les délais de réponse. 

Titre V 

DU CHEF DE L'ETAT 

Le Président de la République est le chef de l'Etat. Il est le chef 
des armées. Tout citoyen é1ig1.ble et âgé au moins de trente-èinq ans 
peut être élu Président de la République. 

Titre VI 

DU C.{)UVERNEMENT 
1 

Article 21 : Le pouvoir du Gouvernement de la République est exercé par le 
Président de la République assisté d'un cabinet. 

Article 22 : Le Président de la République est élu pour 1 ans au suffrage universel 
à la majorité absolue au premier tour ou à la ITAjorité relative au 
second tour. Il est rééligible. 

; ... 
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Article 23 

Article 24 : 

Article 25 

Article 26 

Article 27 

Article 28 

Article 29 

Article 30 : 

Le Président de la République nomme les ministres par décret. Aucun 
merebre du Gouvernement de ls République ne peut être arrêté ni 
poursuivi sans autorisation préalable du Président de la République. 

Dans 1 'exercice de lc:l.'r" f'C-nc-'.:ions, les ministres sont responsables 
de leurs actes devant le Président de la République, lequel est 
responsable de la politique gér.érale de son Cabinet devant l'Assemblée 
nationale. 

Le Président de la République essure l'exécution des LOIS. Il nomme à 
tous les emplois de l'Administration publique. Il nomme à tous les 
emplois et fonctions militaires. 

Les actes du Gouvernen:ent sont signés par le Président de la République 
et contresignés par les ministres chargés de leur exécution. 

Les fonctions de membre du Gouvernement sont incompstibles avec le 
mandat de député et l'exercice à titre privé de toutes activités 
professionnelles. 

En cas de vacance du Pouvoir 1 le Cabinet reste en fonction pour 
expédier les affaires courantes jusqu'à l'élection d'un nouveau 
Chef de 1 'Etat. 

Les ministres ont acoès aux séances de l'Assemblée nationale et è 
celles de ses commissions; ils doivent être entendus sur leur demande. 
Ils peuvent se faire assister ou représenter ~ans les discussions 
~event l'Assemblée nationale ou en commission par des fonctionnaires 
désignés à cet effet. 

En cas de nécessité, le Président de la République peut déléguer ses 
pouvoirs à un ministre. 

Titre VII 

DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Article 31 : La République de Guinée se conforme aux règles du droit international. 

Article 32 : Sous réserve des dispositions de l'article 33, le Président de la 
République négocie les traités. 

Article 33 : Les traités relatifs à l'Organisation internationale, les traités de 
commerce, les traités de paix, les traités qui engagent les finances 
de l'Etat, ceux qui sont relatifs à des personnes, ceux qui modifient 
des dispositions de nature législative ainsi que ceux qui comportent 
cession, échange, adjonction de territoire, ne peuvent être ratifiés 
qu'en vertu d'une LOI. Ils ne prennent effet qu'après avoir été 
ratifiés. 

/ ... 



Titl·e ill! 

DES RELATIONS INTERt\FRICAINES 

Article 34 : La République peut conclure avec tout Etat africain les accords 
d'association ou de communauté, comprenant abandon partiel ou total 
de souveraineté en vue de réaliser l'unité africain3. 

Article 35 

Titre IX 

DE L'AUTORITE JUDICIAIRE 

La justice est rendue au nom ~u peuple da la Guinee. Le Président de 
la République est garant de l'indépendance de l'autorité judiciaire. 
Il exerce le dro~t de grâce. 

Dans 11exercice de leurs fonctions judiciaires, les juges n'obéissent 
qutà la LOI. 

Article 36 : Les audiences de juridiction sont publiques sauf dans les cas 
particuliers prévus par la LOI~ 

Le droit à la défense est reconnu à l 1 accusé. 

Article 57 : L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individ~elle, assure le 
respect des droits des citoyens dans les conditions prevues par 
la LOI. 

Article 38 : L'organisation judiciaire de la République est fixée par la LOI. 

Article 39 : 

Article 4o : 

Article 41 

Article 42 

Article 43 

Article 44 

Titre X 

DES DROITS ET DES DEVOIRS FONDAMENTAUX DES CITOYENS 

Tous les citoyens et ressortissants de la Républiquè de Guinée, sans 
distinction de race, de sexe ou de religion ont le droit d 1élire et 
d'être élus dans les conditions pravues par la LOI. 

Les citoyens de la République de Guinée jouissent de la liberté de 
parole, de presse, de réùnion, d'association, de cortège et de 
manifestation dans les conditions déterminées par la LOI. · 

La liberté de conscience est assurée aux citoyens par la laïcité de 
l'école et de 1 1Etat. 

Nul ne peut être arbitrairement détenu. 

Le domicile dea citoyens de la République de Guinée est inviolable. 
Le secret de la correspondance est garanti par la LOI. 

Les citoyens de la République de Guinée ont le même droit au travail, 
au repos, à l'assistance sociale et à l'instruction. 

L'exercice des libertés syndicales et du droit de grève est reconnu 
au travailleur. 

/ ... 
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Article 45 : Tout acte de discrimination raciale de même que toute propagande à 

caractère raciste ou régionaliste sont punis par la Loi. 

Article 46 : La République de Guinée î·~corde 1'9 droit d'asile aux citoyens 
étrangers poursuivis \:ln :ra:..iJon de leur lutte pour la défense d'une 
juste cause ou pour leur activité scientifique et culturelle. 

Article 47 : Tous les citoyens de la République de Guinée ont le devoir de se 
conformer à la Constitution et autres Lois de la République, de 
s'acquitter de leurs contributions fiscales et de remplir honnêtement 
leurs obligations sociales. 

Article 4$ : La défense de la patrie est le devoir sacré de tout citoyen de la 
République de Guinée. 

Article 49 

Article 50 

Titre XI 

DE LA REVISION CONSTITUTIONNELLE 

L1 initiative de la revision de la Constitution appartient concur­
remment au Président de la République et aux membres de l'Assemblée 
nationale. L'Assemblée nationale par le vote à la majorité des 
deux tiers de ses membres peut adopter ou soumettre au Béférendum 
le projet de revision constitutionnelle. 

La forme républicaine de l'Etat ne peut être mise en cause par 
aucune revision constitutionnelle. 

Titre XII 

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 51 : Le gouvernement en fonction à la date de la promulgation de la 
présente Constitution continuera d'assumer le pouvoir jusqu'à 
l'élection du Président de la République. 

Article 52 : La présente Constitution sera promulguée par le Chef de lfEtat dans 
les 48 heures gui suivront son adoption par l'Assemblée nationale. 

Article 53 : La première législature de l'Assemblée nationale de la République 
de Guinée commence à courir à partir de la date de la promulgation 
de la présente Constitution. 

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE 

DIALLO SAIFOULAYE 


